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PREPARATION DE L’ESCALE DU NAVIRE 

ETAPES A SUIVRE PAR LA COMPAGNIE MARITIME ET/OU LE CONSIGNATAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 1 : 

Déposer les documents  

nécessaires à l’attribution 

du poste et le traitement du 

navire. 

 

CAPITAINERIE/ANP : 

- Demande d’attribution de poste (DAP) entre 08h et 

48h selon le trajet du navire 

- Déclaration de marchandises spéciales (dangereuses, 

AND, DAR ESSEKA) 

- Déclaration d’entrée et le certificat de jauge dès 

l’accostage du navire 

 

DTC /DEPC/Marsa Maroc: 

- Demande d’attribution de poste (DAP) entre 08h et 

48h selon le trajet du navire 

- Déclaration de marchandises spéciales (dangereuses, 

AND, DAR ESSEKA) 

- Bon de commande de travail 

- Baplie import 02h après terminaison des opérations 

commerciales au dernier port de chargement 

- Manifeste via EDI 

- Liste des conteneurs  à charger 24h avant accostage 

du navire (séquence de chargement) 

- Programme de chargement. 

 

 

Etape 2 : 

Réception par le client de 

données  terminaison des 

opérations commerciales. 

 

 

- Evaluation de l’escale 

- Baplie export 


